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BIBLIOGRAPHIE

Les reformes bernoises dans la justice criminelle

Cette etude d'histoire du droit de M. Maurice von der MühllI, fort
bien faite, interessera non seulement les juristes, mais aussi les histo-
riens de notre pays. C'est un ouvrage clair, bien ecrit, et qui se lit avec
autant de plaisir que de profit. On y voit notamment les changements
apportes par les Bernois dans la procedure criminelle au pays de Vaud,
changements qui semblent bien responsables de l'effroyable epidemie
de proces de sorcelleries aux XVIe et XVIIe siecles. L'auteur y reprend
aussi la question de l'emploi de la Caroline dans le pays de Vaud et
conclut par la negative, montrant clairement que les termes de cour
imperiale ou de journee imperiale n'ont rien ä voir avec l'emploi du
code criminel de Charles-Quint. Les historiens seront particulierement
reconnaissants ä M. von der Mühll d'avoir publie in extenso ä leur
intention trois procedures criminelles de 1515, 1530 et 1557, et une
serie d'ordonnances souveraines sur la procedure pour homicides ä

Lausanne. L'ouvrage constitue une pierre de plus pour l'edification
de la future histoire du pays de Vaud sous le regime bernois, et cela
dans un domaine encore mal connu et peu etudie.

Louis Junod.

La condition des Vaudois maries au XVIe siecle

M. Francis Michon vient de consacrer une these d'histoire du droit
ä la condition des gens maries dans notre pays au XVIe siecle 2. II etudie
successivement la puissance paternelle, l'indivision et la curieuse cou-
tume de 1'« affrarechement», la condition de la femme et le regime
matrimonial; enfin, la situation du conjoint survivant dans les diffe-
rentes coutumes de Moudon, de Lausanne, de Payerne et d'Avenches,
et au Pays-d'Enhaut.

L'interet de cette etude est grand pour les historiens du droit, qui
y trouveront discutes et elucides bien des points restes jusqu'ä present
incertains ou ignores. Mais ce qui fait le charme de ce livre, et ce pour

1 Maurice von der Mühll, Malefices et cour imperiale, les reformes bernoises de la
justice criminelle dans le pays de Vaud au XVe siecle. These de droit, Lausanne 1959.
Egalement paru dans la Bibliothique Historique Vaudoise, tome XXIII. 162 pages.

2 Francis Michon, La condition des gens maries dans la famille vaudoise au
XVIe siecle. Thfese de droit, Lausanne i960. Egalement paru dans la Bibliotheque
Historique Vaudoise, tome XXV, 168 pages.



quoi lui en sauront un gre particulier tous les amateurs de nos vieux
usages et de notre vieille langue, ce sont les tres nombreuses citations
textuelles de documents, contrats de mariage et autres, tirees des

registres de nos notaires. II y a la une source inepuisable de mots, de

tournures, d'expressions et d'usages pittoresques, qui sont comme la

quintessence de la lecture d'innombrables registres de notaires, ä l'ecri-
ture souvent difficile, et qui nous est ainsi offerte pour notre plus vive
delectation.

Louis Junod.

Les officiers de l'eveque et des couvents du diocese de Lausanne

M. Andre Blaser n'est pas un inconnu pour les lecteurs de notre
Revue historique, puisqu'il a publie dans l'un des derniers numeros une
etude interessante sur La procedure penale devant la cour seculiere de

l'eveque de Lausanne L
Aujourd'hui, il enrichit la Bibliotheque historique vaudoise d'un

nouvel ouvrage, qui lui a valu le titre de docteur en droit 2. Quiconque
s'est penche sur le passe de l'eveche de Lausanne comprendra bien
vite qu'il etait exclu, dans le cadre d'une these de droit, de traiter d'une
fafon approfondie et complete le sujet annonce dans le titre de cet

ouvrage. Rappelons simplement que l'eveche de Lausanne comptait
environ septante-huit abbayes, couvents ou prieures, d'une importance
d'ailleurs fort variable. Compulser toute la documentation publiee ou
inedite qui existe sur ces couvents eüt depasse tres largement les
possibility qu'avait l'auteur. Sagement, il s'est done impose des limites.
II a pousse ses investigations ä Lausanne, oü il presente les officiers
inferieurs de l'eveque. Ceux-ci presidaient pour la plupart un tribunal
de premiere instance dont le fonctionnement a retenu l'attention de
M. Blaser. Puis il a etendu ses recherches sur quatre couvents : le

prieure de Lutry, l'abbaye de Montheron, le prieure de Saint-Sulpice
et l'abbaye de Romainmotier. Ces monasteres, qui ont joui d'une
grande consideration au moyen age, ont beneficie de nombreuses
donations de terres, sur lesquelles ils ont eu ä exercer de nombreux
droits. Certains d'entre eux, comme Romainmotier, ont du mettre au
point une organisation tres developpee, oü le role des officiers fut
important.

Le travail de M. Blaser nous apporte ä beaucoup d'egards des

renseignements nouveaux, tres concrets parfois. II faut en particulier
relever le resultat de ses recherches en ce qui concerne le couvent de

1 Voir R.H.V., 1959, p. 113 sq.
2 Andr£ Blaser, Les officiers de l'eveque et des couvents du diocese de Lausanne.

These de droit Lausanne i960. Paru aussi dans Bibliotheque historique vaudoise,
t. 36.
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Lutry, fort mal connu jusqu'ä ce jour. II y a dans ces pages une contribution

precieuse ä l'histoire de notre passe vaudois. II faut bien dire,
cependant, que cet ouvrage n'epuise pas un sujet si vaste, loin de lä
D'autres travaux, nous l'esperons, viendront completer ce premier
defrichement et permettre une vue d'ensemble plus complete sur un
cote tres important de notre vie passee.

O. D.

Le Centenaire du Credit Foncier Vaudois

A l'occasion du centenaire du Credit Foncier Vaudois, son Conseil
de direction edite un volume somptueux 1 : reliure ivoire ornee d'un
relief du sculpteur Andre Lasserre, quinze delicieux dessins en couleurs
de Pierre Estoppey, neuf portraits parlants d'Edmund Kaessner,
treize graphiques imprimes en six couleurs. Pour eviter une redite,
apres les brochures du cinquantieme et du soixante-quinzieme anni-
versaire, il confie ä M. Pierre Collet le soin de retracer revolution de
l'economie vaudoise au cours du siecle dernier. Ce texte suit de tres pres
les pages publiees sur le meme sujet dans Cent cinquante ans d'histoire
vaudoise. L'auteur y ajoute cependant quelques citations anglaises
interessantes et des lieux communs sur la nature des Vaudois. L'expose
n'apporte pas de faits nouveaux, ni une synthese originale. On ne peut
d'ailleurs en faire grief ä l'auteur, alors qu'aucune etude serieuse 2,

aucune monographie de detail, aucune these n'ont ete publiees sur
l'histoire economique du XIXe siecle vaudois.

La seconde partie du volume, due ä M. Albert Jaques, presente le
Credit Foncier et son activite. Un tres bref historique donne les points
et les textes essentiels : fondee en 1859, la Caisse hypothecate d'amor-
tissement, que patronne l'Etat de Vaud, introduit un Systeme de prets
nouveaux dans le canton, remboursables par amortissements, ce qui
n'etait pas le cas des anciennes lettres de rente. Apres des debuts
modestes, l'etablissement se transforme en 1874 en Caisse hypothecate
cantonale. En 1901, eile prend le nom de Credit Foncier Vaudois. Son
capital, de trois millions au depart (de douze en 1874) est alors eleve ä

trente millions (de nos jours soixante-quinze millions). Son but n'a
cependant pas change : favoriser par le credit le developpement et la
prosperity de l'agriculture vaudoise. Parmi toutes les banques canto-
nales reconnues en Suisse, le Credit Foncier est l'une des trois (avec
la Banque Cantonale Vaudoise et la Banque Cantonale de Zoug) ä

jouir d'un regime mixte. L'Etat n'en est que le principal actionnaire ;

1 Pierre Collet et Albert Jaques, 1859— Credit Foncier Vaudois —1959.
Lausanne 1959.

2 L'ouvrage de M. Robert Jaccard, La Revolution industrielle dans le Canton
de Vaud (voir numero de mars, p. 43-45), n'etait pas encore paru.
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mais il y joue cependant un role preponderant. II garantit aux action-
naires un dividende minimum de 4 %. En contrepartie, il maintient
l'entreprise dans sa voie, qui n'est pas de faire les plus heureux benefices,

mais de preter aux conditions les plus favorables a l'emprunteur.
L'etablissement, qui jouit d'une grande stabilite, progresse regulierement
au XIXe siecle, part en fleche avant la guerre de 1914, puis poursuit
une marche ascendante plus irreguliere du fait des guerres et de la
crise mondiale. Son bilan passe de 2.330.000 fr. en i860 a 1 milliard
360 millions en 1958. Des graphiques remarquablement con£us et
admirablement imprimes rendent tres claire, meme aux yeux des

profanes, l'activite de l'entreprise. Un des plus significatifs est sans
doute celui qui montre la repartition des prets : en 1910, les prets agri-
coles et viticoles representent plus de 60 % du total; en 1930, pres
de 32 % ; en 1957, seulement 19,8 %. Les prets urbains passent au
contraire de 35 % en 1910 a 59 % en 1930 et 56 % en 1957. Cette
inversion des proportions montre parfaitement l'essor des villes vau-
doises. Quant aux prets industriels ou semi-industriels, ils ne representent
que 4,3 % du total en 1910 ; pres de 9 % en 1930; 16,7 % en 1957.

Ainsi, meme une banque hypothecate — et non commerciale —
fondee pour assurer l'avenir de l'agriculture vaudoise, traduit par son
activite l'industrialisation toujours plus evidente de notre canton.

Paul-Louis Pelet.

Une contribution ä l'histoire de la Reforme

M. Willy Richard 1 s'est livre ä une etude exhaustive et du plus
haut interet, basee sur les sources imprimees et manuscrites, des change-
ments que la Reforme a introduits dans un certain vocabulaire et dans
l'emploi des prenoms. On y trouve successivement les noms que se
donnaient les evangeliques et ceux que leur attribuaient les catholiques,
les noms que se donnaient les catholiques, et ceux, sobriquets compris,
qu'employaient pour les designer les reformes, les noms que portaient
les ministres des deux confessions. Puis c'est 3'influence de la Reforme
sur l'emploi des prenoms, l'apparition frequente de noms bibliques,
tires de l'Ancien et du Nouveau Testament, et la lutte contre l'emploi
de certains noms de saints, a Geneve d'abord, puis a Neuchätel et ä

Lausanne. L'auteur etudie par exemple comment le prenom Claude,
devenu avant la Reforme tres frequent en Suisse romande, fut inter-
dit a Geneve par Calvin « a cause que l'idolle appele saint Claude,

1 Willy Richard, Untersuchungen zur Genesis der reformierten Kirchenterminologie
der Westschweiz und Frankreichs, mit besonderer Berücksichtigung der Namen-

gebung. A. Francke AG. Verlag, Bern 1959. Romanica Helvetica, vol. 57. XXX et
260 pages. Fr. 27.—.
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laquelle contre Dieu est venere a sept petites lieues pres d'icy, et pour
annichiller telle idolatrie ». Cette etude, tout a fait technique dans son

propos, n'en debouche pas moins sur des perspectives beaucoup plus
vastes, et apporte une tres interessante contribution aux changements
introduits dans certains domaines de la vie par la Reforme, en Suisse
romande en particulier.

Louis Junod.

Les origines de l'Universite de Neuchätel

A l'occasion du cinquantieme anniversaire de l'Universite de
Neuchätel (1909-1959), M. Eddy Bauer a ecrit une etude de ce qui avait
precede la fondation de l'Universite r, soit d'abord la premiere Academie,
promise par le roi de Prusse en 1707, mais qui n'ouvrit ses portes qu'en
1840, grace au roi Frederic-Guillaume IV. Mais helas Le premier
gouvernement republicain supprima cette premiere Academie le 17 juin
1848, parce qu'il considerait ses membres comme reactionnaires. II
fallut ensuite remonter le courant, et ce n'est qu'en 1866 que prit
corps la seconde Academie. M. Bauer en expose l'histoire, montre ses

progres, son developpement, et les efforts prolonges qu'il fallut faire

pour obtenir du Grand Conseil, en 1909, la transformation de l'Aca-
demie en Universite. Cette plaquette, qui contient en appendice la
liste des recteurs de la premiere et de la seconde Academie, la liste des
membres de l'Academie en 1848, et celle du corps academique en

1909, est une precieuse contribution ä l'histoire intellectuelle de notre
pays ; eile montre la reconnaissance qu'il doit aux hommes aux vues
larges qui ont longuement lutte pour faire triompher leurs idees contre
une opinion reticente et hesitante, qui avait de la peine a comprendre
l'importance de l'enseignement superieur et de la recherche scientifique
pour notre pays.

Louis Junod.

1 Eddy Bauer, Nos origines universitäres. Universite de Neuchätel, 1959.
70 pages.
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